
 

 

Quimper, le 20 mai 2026 

PROTOCOLE DE SORTIE DE CRISE ET DE DEVELOPPEMENT DE L’HOPITAL DE CARHAIX : 

LE COMITE DE SUIVI S’EST A NOUVEAU REUNI LE MERCREDI 20 MAI 2026 

Le Préfet,  la directrice générale adjointe de l’ARS Bretagne, le maire de Carhaix, la députée 

Mélanie Thomin, le Maire de Brest, président du Conseil de surveillance, la représentante de 

la sénatrice Nadège Havet, les représentants du Conseil régional, du Conseil départemental, 

de la direction et de la communauté médicale du CHU de Brest-Carhaix, les présidents des 

EPCI* ou leurs représentants, et la vice-présidente du Pays COB ont échangé sur la mise en 

œuvre du protocole de sortie de crise et de développement de l’hôpital de Carhaix, signé 

le 27 octobre 2023. 

 

Pour mémoire, ce protocole a pour objectif de formaliser les actions engagées par l’Etat, 

l’ARS et le CHU pour consolider et développer l’offre de soins à Carhaix, traduisant le rôle 

essentiel de ce site pour l’accès aux soins sur le territoire en complément de la médecine 

libérale. Il comprend des mesures concernant la gestion des ressources humaines nécessaires 

au fonctionnement des services de l’hôpital de Carhaix, et particulièrement du service des 

urgences, ainsi que des mesures concernant le maintien et le développement d’activités 

hospitalières répondant aux besoins de la population et à l’évolution des prises en charge 

(médecine et chirurgie ambulatoire, soins palliatifs, soins dentaires, imagerie, etc.). 

 

Cette réunion a permis au CHU de Brest-Carhaix de présenter les nouvelles avancées 

concrètes depuis le dernier comité de pilotage qui s’était réuni le 14 octobre 2025 . 

 

Concernant le service des urgences, un renfort d’effectif médical a permis depuis le lundi 3 

novembre 2025 de lever l’accès régulé en journée 5 jours sur 7 (du lundi au vendredi de 8H30 

à 17h). Concrètement, cela signifie qu’il n’est plus nécessaire d’appeler le 15 avant de se 

rendre aux urgences sur cette période. Toutefois, il reste essentiel de conserver le bon réflexe 

d’appeler le 15 en cas de doute sur la gravité de la situation ou pour bénéficier d’un premier 

avis médical. Ce contact préalable avec le SAMU permet d’orienter au mieux les patients 

selon leurs besoins et de garantir une prise en charge adaptée à chaque situation. 

 

Concernant l’offre de soins, de nombreux chantiers ont été présentés :  

 

• L’avancée autour des travaux de l’IRM : la fin des travaux est programmée avant l’été, 

le 1er patient est prévu au 1er juillet 2026 ; 

 

• L’ouverture de l’unité de soins palliatifs de 10 lits est fonctionnelle depuis plus d’an an 

(ouverture le 13 janvier 2025) ; 

 

• Au premier trimestre 2027, des travaux sont prévus : 

o en chirurgie : pour augmenter l’activité d’endoscopie et l’ambulatoire ; 

o en odontologie : pour implanter 2 nouvelles salles de soins ; 



o en stérilisation : en lien avec l’’activité d’odontologie. 

 

• La mise en place d’un internat territorial à proximité de l’hôpital en novembre 2026 : 

6 logements (14 chambres) pour les internes en médecine (en stage à l’hôpital ou en 

cabinet de médecine de ville) porté par Finistère Habitat et accompagné par l’ARS. 

 

• La fin de travaux de modernisation de l’EHPAD au troisième trimestre 2026, pour un 

montant total de 18M€ de travaux et équipements, avec un emménagement prévu 

des résidents la semaine du 21 septembre 2026. 

 

Concernant les ressources médicales, à noter l’arrivée : 

• en novembre/décembre 2025 de 2 médecins en médecine gériatrique (soit 1,80 ETP) ; 

• en décembre 2025 d’1 médecin (soit 0,60 ETP) en Soins Médicaux et de Réadaptation 

(SMR). 

 

L’ensemble de ces avancées traduit l’engagement constant des équipes du CHU Brest-

Carhaix au service de la population et l’attractivité du territoire. 

 

 

*Monts d’Arrée Communauté, Roi Morvan Communauté, Haute-Cornouaille Communauté, 

Communauté de communes du Kreiz-Breizh, Poher Communauté 
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